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[bookmark: _Toc214964491]Permis B (Boîte manuelle)

[bookmark: _Toc214964492]Présentation générale

Le permis B est la catégorie la plus courante du permis de conduire.
Il permet de conduire :
Un véhicule automobile dont le PTAC (poids total autorisé en charge) ne dépasse pas 3,5 tonnes,
Et comportant au maximum 9 places assises (conducteur inclus).
Ce permis est indispensable pour la conduite de la plupart des voitures particulières et utilitaires légers.

[bookmark: _Toc214964493]Conditions d’accès

Condition Détail
Âge minimum 17 ans (ou 15 ans dans le cadre de la conduite accompagnée - AAC)
Code de la route (ETG) Obligatoire avant la présentation à l’examen pratique
Documents requis : Pièce d’identité, ASSR 2 ou ASR, certificat médical si nécessaire
Apprentissage possible dès 15 ans (en conduite accompagnée AAC)

[bookmark: _Toc214964494]Véhicules concernés

Véhicules à boîte manuelle ou automatique (sans restriction)
Petits utilitaires légers (ex : fourgonnettes)
Véhicules électriques ou hybrides légers
Possibilité de tracter une remorque ≤ 750 kg, ou plus si le total voiture + remorque ≤ 3,5 tonnes
              > Pour tracter plus lourd, il faut la formation B96 ou le permis BE.

[bookmark: _Toc214964495]Formation initiale

Durée minimale :
20 heures de conduite obligatoires (minimum légal en auto-école)
15 h en circulation
5 h hors circulation (manœuvres, démarrages, etc.).

· Contenu de la formation :
1. Formation théorique
Apprentissage du Code de la route
Thèmes : signalisation, priorités, vitesse, distances, sécurité, environnement

2. Formation pratique
Maîtrise du véhicule : démarrage, arrêt, utilisation de l’embrayage et du levier de vitesses
Circulation en conditions variées : ville, route, autoroute
Manœuvres : créneaux, marche arrière, stationnement, demi-tour
Sensibilisation à la sécurité routière et aux comportements à risque
3. Suivi pédagogique
Livret de formation numérique avec validation des compétences

[bookmark: _Toc214964496]Examen du permis B

· Épreuve théorique générale (Code)
40 questions à choix multiples
5 fautes maximum pour réussir
· Épreuve pratique de conduite
Durée : environ 35 minutes
[bookmark: _Hlk213251542][bookmark: _Toc214964497][bookmark: _Hlk213759018]Déroulement de l’examen

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière.
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous allez devoir faire :
· Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ;
· Suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ;
· Réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ;
· Procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de premiers secours ;
· Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves conducteurs ;
· Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet de serre ;
· Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables.

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités.
Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte.
L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluation.
Les compétences évaluées dans la grille d'évaluation du permis
Plusieurs compétences sont évaluées par l'examinateur lors de l'examen du permis de conduire grâce à la grille d'évaluation.
[bookmark: _Toc214964498]Critère d'évaluation : l’installation au poste de conduite (2 points)

Lors de l’installation au poste de conduite en début d'épreuve, le candidat doit veiller à régler certains éléments du poste de conduite afin d'avoir une position de conduite optimale :
· La distance entre le siège et les pédales (jambe gauche légèrement fléchie lorsque la pédale d'embrayage est enfoncée)
· La hauteur et l'inclinaison du siège et des appuie-têtes afin d'avoir une bonne vision de son environnement
· La position du volant (lorsque le candidat est bien installé au fond de son siège, il doit pouvoir le tourner sans avoir les bras tendus)
Ces trois points représentent chacun un critère d'évaluation lors du passage du permis.

[bookmark: _Toc214964499]Critère d'évaluation : les vérifications intérieures et extérieures (3 points)

Il y a en tout 100 groupes de 3 questions portant sur les vérifications intérieures et extérieures. Le jour du permis, l’inspecteur doit poser au candidat trois questions : une question sur l'intérieure ou une question sur l'extérieur, une question de sécurité routière et une question liée aux premiers secours. Chaque question est un critère d'évaluation et permet de gagner un point.
Ces questions sont classées de 00 à 100. Au cours de l'épreuve, l'inspecteur demande généralement à l’apprenti conducteur de marquer un arrêt et de lui donner les deux derniers numéros du compteur kilométrique, il s'agit du numéro de la question.
L'unique solution pour obtenir ces 3 points le jour de l'examen est de connaître les réponses par cœur.
[bookmark: _Toc214964500]Critère d'évaluation : la manipulation des commandes et le fonctionnement du véhicule (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être capable de maîtriser son véhicule en toute situation. Pour cela, il doit tout savoir sur le fonctionnement et la mécanique de son véhicule. Il doit, par exemple, connaître tous les témoins d'alerte du tableau de bord, savoir utiliser correctement ses feux et essuie-glace, etc... Lorsqu’il interroge le candidat, l'inspecteur ne lui demande pas simplement de lui montrer l'élément, mais aussi de le faire fonctionner.
Ce ne sont pas moins de 6 critères, évalués de façon transversale et notés sur 3 points, qui sont alors évalués pour s'assurer de la bonne connaissance des commandes. Chaque critère est un point important qui permet de vérifier l'aisance du candidat sur les différentes compétences à avoir lors de la conduite.
[bookmark: _Toc214964501]Critère d'évaluation : la prise d’informations (3 points)

Le candidat doit être capable d'observer et d'analyser son environnement afin d'évoluer en toute sécurité pour lui-même et les autres usagers de la route. De nombreux éléments extérieurs doivent donc être pris en compte, comme la signalisation, les conditions météorologiques ou encore la présence d'autres usagers. Ces derniers éléments sont aussi des critères d'évaluation pour le passage du permis.
[image: ]
Le candidat doit prendre l'information :
· Vers l'avant et latéralement, en prenant en compte tous les éléments constituant son environnement (mobiles, fixes ou aléatoires) qui se trouvent dans son sens de circulation
· Vers l'arrière à l'aide des rétroviseurs, en vérifiant systématiquement derrière lui s’il ne gêne aucun usager avant de réaliser une manœuvre
· En vision directe, en complétant sa prise d’information en contrôlant la configuration de l’environnement ou la nature de l’action
· 
[bookmark: _Toc214964502]Critère d'évaluation : la maîtrise de l’allure (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit connaître les limitations de vitesse du code de la route, et être capable d'adapter son allure en toute circonstance. Qu'il s'agisse de diminuer, de maintenir ou d'augmenter son allure, il doit savoir réagir afin de ne jamais être une source de danger pour lui-même ou pour les autres usagers de la route.
[bookmark: _Toc214964503]Critère d'évaluation : le respect de la réglementation en vigueur (3 points)

Le candidat doit respecter toutes les règles apprises dans le code de la route, et notamment les règles relatives à la vitesse, qui ne sont pas les mêmes pour les conducteurs en cours d'apprentissage que pour les usagers n’étant plus soumis au permis probatoire.
[bookmark: _Toc214964504]Critère d'évaluation : bien communiquer avec les autres usagers (3 points)

Le candidat doit signifier toutes ses intentions aux autres usagers de la route afin de ne créer aucun accident ou trouble de la circulation. Il devra donc veiller à :
· Utiliser les clignotants dès que cela est nécessaire
· Utiliser les feux stop ou de détresse en cas de fort ralentissement afin de prévenir les usagers se trouvant derrière
· Utiliser l'avertisseur sonore (seulement si la situation l'exige)

[bookmark: _Toc214964505]Critère d'évaluation : se positionner sur la chaussée (3 points)

Le candidat doit toujours se positionner correctement et partager la chaussée avec les autres usagers. Il doit donc veiller à bien garder son cap afin de ne pas se déporter, et éventuellement gêner un autre automobiliste.
Critère d'évaluation : respecter les espaces de sécurité (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être constamment vigilant aux intervalles de sécurité autour de son véhicule. Il doit en avoir une totale maîtrise afin d'adapter son allure et de ne jamais entrer en contact avec un autre usager ou un objet fixe.
[bookmark: _Toc214964506]Critère d'évaluation : autonomie et conscience du risque (3 points)

Cette compétence générale est évaluée à partir de 3 "sous-compétences" notées chacune sur 1 point. Le candidat peut donc obtenir 0,5 ou 1 point pour chacune de ces compétences :
· L’analyse de la situation : le candidat doit être capable de faire un diagnostic de la situation afin d'adapter son comportement routier. Il pourra même être interrogé par l'inspecteur sur la perception qu'il a d'une situation donnée
· S’adapter à la situation : en fonction du diagnostic établi, le candidat doit être capable d'adapter sa conduite
· Conduire de manière autonome : le candidat au permis de conduire doit être capable de suivre un itinéraire seul et sans difficultés afin de pouvoir rejoindre un point de rendez-vous. Son comportement routier doit rester exemplaire même s'il n'est pas guidé.
· 
[bookmark: _Toc214964507]Les points bonus (2 points)

Il existe deux points bonus :
· Pour courtoisie au volant : le candidat doit faire preuve d'anticipation et de bienveillance au volant envers les autres usagers avec qui il partage la route. Il doit particulièrement veiller à bien se comporter avec les cyclistes, piétons et tous les usagers considérés comme vulnérables
· Pour conduite économique : pour obtenir ce point bonus, le candidat doit passer rapidement vers les rapports supérieurs, maintenir une allure constante et doit adopter la conduite la plus fluide et la plus souple possible

[bookmark: _Toc214964508]manœuvre obligatoire

La  manœuvre est imposée par l'inspecteur Les manœuvres du permis de conduire sont les suivantes :
· Marche arrière en ligne droite
· Marche arrière en courbe
· Rangement en créneau
· Rangement en épi
· Rangement en bataille
· Demi-tour
· Arrêt de précision
Ces manœuvres en elles-mêmes ne donnent pas lieu à une note mais peuvent être à l'origine d'une faute éliminatoire.
[bookmark: _Toc214964509]Barème du permis de conduire et résultat

Chaque compétence est évaluée selon le barème de notation suivant :
· E : Indique que le candidat a commis une faute éliminatoire. L'examen du permis est obligatoirement raté
· 0 : Le candidat n'a aucun point pour cette compétence mais n’a pas fait d'erreur éliminatoire = Mauvais ou mal acquis
· 1 : Le candidat obtient 1 point = Moyen
· 2 : Le candidat obtient 2 points = Bien
· 3 : Le candidat obtient 3 points = Très bien
Enfin, le futur conducteur ne doit pas oublier de consulter son résultat à l'examen du permis de conduire en ligne 48 heures après l’épreuve
[image: ]

[bookmark: _Toc214964510]Conditions de passage
Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un second permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à l’examen théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau).

[bookmark: _Toc214964511] Barème de notation :
Il faut obtenir 20 points minimum sur 31, sans faute éliminatoire.

[bookmark: _Toc214964512]Véhicules avec boîte manuelle : apprentissage spécifique

Objectifs :
Maîtriser l’embrayage et le point de patinage
Anticiper et rétrograder correctement
Adapter le passage des vitesses selon le régime moteur
Gérer les démarrages en côte sans caler
Avantages :
Permet de conduire tous types de véhicules légers
Pas de restriction sur le permis (contrairement au BVA)
Meilleure adaptation en cas de changement de véhicule ou de métier (ex : utilitaires)

[bookmark: _Toc214964513]Période probatoire

Après l’obtention du permis :
Durée :
3 ans (formation classique)
2 ans (si formation AAC)
Capital initial de points : 6 points
Passage à 12 points au bout de la période probatoire si aucune infraction n’est commise.

[bookmark: _Toc214964514]Coût et durée moyenne

Élément Moyenne
Nombre d’heures total (théorie + pratique) 30 à 35 h
Coût moyen 1 200 € à 1 600 €
Durée totale de formation 2 à 4 mois selon disponibilité du candidat


[bookmark: _Toc214964515]

Permis B Boîte Automatique (BVA)

1. [bookmark: _Toc214964516]Présentation générale

Le permis B boîte automatique, aussi appelé permis BVA (Boîte de Vitesses Automatique), permet de conduire :
Tout véhicule de la catégorie B équipé uniquement d’une boîte de vitesses automatique ou robotisée, sans pédale d’embrayage.
C’est une formation plus simple et plus rapide que le permis B classique.

[bookmark: _Toc214964517]Conditions d’accès

Condition Détail
Âge minimum 17 ans (ou 15 ans dans le cadre de l’AAC)
Code de la route (ETG) Obligatoire
Santé Être apte à la conduite (visite médicale si nécessaire)

[bookmark: _Toc214964518]Véhicules concernés

Voitures particulières à boîte automatique ou robotisée
Véhicules électriques ou hybrides sans embrayage
Véhicules légers dont le PTAC ≤ 3,5 tonnes
Le titulaire du permis BVA ne peut conduire que des véhicules à boîte automatique, sauf après formation de conversion.

[bookmark: _Toc214964519] Formation initiale

Durée minimale :
13 heures de conduite (contre 20 h pour le permis B manuel)
· Contenu de la formation :
1. Connaissance et maîtrise du véhicule automatique :
Démarrage, freinage, utilisation du levier de vitesses auto (P, R, N, D…)
Gestion des accélérations et freinages progressifs
Manœuvres (créneaux, stationnement, démarrage en côte)
2. Circulation en conditions variées :
Ville, route, autoroute
Anticipation et respect des distances de sécurité
3. Sensibilisation à la sécurité routière

[bookmark: _Toc214964520]Avantages pédagogiques :
Formation plus rapide
Moins de stress : pas d’embrayage, pas de calage
Apprentissage plus fluide pour les débutants

[bookmark: _Toc214964521]Examen du permis BVA
Épreuve théorique (Code de la route)
Identique à celle du permis B manuel
Épreuve pratique
Identique au permis B classique :
Durée : environ 35 minutes
[bookmark: _Toc214964522]Déroulement de l’examen

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière.
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous allez devoir faire :
· Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ;
· Suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ;
· Réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ;
· Procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de premiers secours ;
· Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves conducteurs ;
· Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet de serre ;
· Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables.

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités.
Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte.
L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluation. Les compétences évaluées dans la grille d'évaluation du permis
Plusieurs compétences sont évaluées par l'examinateur lors de l'examen du permis de conduire grâce à la grille d'évaluation.
1. [bookmark: _Toc214964523]Critère d'évaluation : l’installation au poste de conduite (2 points)

Lors de l’installation au poste de conduite en début d'épreuve, le candidat doit veiller à régler certains éléments du poste de conduite afin d'avoir une position de conduite optimale :
· La distance entre le siège et les pédales (jambe gauche légèrement fléchie lorsque la pédale d'embrayage est enfoncée)
· La hauteur et l'inclinaison du siège et des appuie-têtes afin d'avoir une bonne vision de son environnement
· La position du volant (lorsque le candidat est bien installé au fond de son siège, il doit pouvoir le tourner sans avoir les bras tendus)
Ces trois points représentent chacun un critère d'évaluation lors du passage du permis.

[bookmark: _Toc214964524]Critère d'évaluation : les vérifications intérieures et extérieures (3 points)

Il y a en tout 100 groupes de 3 questions portant sur les vérifications intérieures et extérieures. Le jour du permis, l’inspecteur doit poser au candidat trois questions : une question sur l'intérieure ou une question sur l'extérieur, une question de sécurité routière et une question liée aux premiers secours. Chaque question est un critère d'évaluation et permet de gagner un point.
Ces questions sont classées de 00 à 100. Au cours de l'épreuve, l'inspecteur demande généralement à l’apprenti conducteur de marquer un arrêt et de lui donner les deux derniers numéros du compteur kilométrique, il s'agit du numéro de la question.
L'unique solution pour obtenir ces 3 points le jour de l'examen est de connaître les réponses par cœur.
[bookmark: _Toc214964525]Critère d'évaluation : la manipulation des commandes et le fonctionnement du véhicule (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être capable de maîtriser son véhicule en toute situation. Pour cela, il doit tout savoir sur le fonctionnement et la mécanique de son véhicule. Il doit, par exemple, connaître tous les témoins d'alerte du tableau de bord, savoir utiliser correctement ses feux et essuie-glace, etc... Lorsqu’il interroge le candidat, l'inspecteur ne lui demande pas simplement de lui montrer l'élément, mais aussi de le faire fonctionner.
Ce ne sont pas moins de 6 critères, évalués de façon transversale et notés sur 3 points, qui sont alors évalués pour s'assurer de la bonne connaissance des commandes. Chaque critère est un point important qui permet de vérifier l'aisance du candidat sur les différentes compétences à avoir lors de la conduite.
[bookmark: _Toc214964526]Critère d'évaluation : la prise d’informations (3 points)

Le candidat doit être capable d'observer et d'analyser son environnement afin d'évoluer en toute sécurité pour lui-même et les autres usagers de la route. De nombreux éléments extérieurs doivent donc être pris en compte, comme la signalisation, les conditions météorologiques ou encore la présence d'autres usagers. Ces derniers éléments sont aussi des critères d'évaluation pour le passage du permis.
[image: ]
Le candidat doit prendre l'information :
· Vers l'avant et latéralement, en prenant en compte tous les éléments constituant son environnement (mobiles, fixes ou aléatoires) qui se trouvent dans son sens de circulation
· Vers l'arrière à l'aide des rétroviseurs, en vérifiant systématiquement derrière lui s’il ne gêne aucun usager avant de réaliser une manœuvre
· En vision directe, en complétant sa prise d’information en contrôlant la configuration de l’environnement ou la nature de l’action

[bookmark: _Toc214964527]Critère d'évaluation : la maîtrise de l’allure (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit connaître les limitations de vitesse du code de la route, et être capable d'adapter son allure en toute circonstance. Qu'il s'agisse de diminuer, de maintenir ou d'augmenter son allure, il doit savoir réagir afin de ne jamais être une source de danger pour lui-même ou pour les autres usagers de la route.
[bookmark: _Toc214964528]Critère d'évaluation : le respect de la réglementation en vigueur (3 points)

Le candidat doit respecter toutes les règles apprises dans le code de la route, et notamment les règles relatives à la vitesse, qui ne sont pas les mêmes pour les conducteurs en cours d'apprentissage que pour les usagers n’étant plus soumis au permis probatoire.
[bookmark: _Toc214964529]Critère d'évaluation : bien communiquer avec les autres usagers (3 points)

Le candidat doit signifier toutes ses intentions aux autres usagers de la route afin de ne créer aucun accident ou trouble de la circulation. Il devra donc veiller à :
· Utiliser les clignotants dès que cela est nécessaire
· Utiliser les feux stop ou de détresse en cas de fort ralentissement afin de prévenir les usagers se trouvant derrière
· Utiliser l'avertisseur sonore (seulement si la situation l'exige)

[bookmark: _Toc214964530]Critère d'évaluation : se positionner sur la chaussée (3 points)

Le candidat doit toujours se positionner correctement et partager la chaussée avec les autres usagers. Il doit donc veiller à bien garder son cap afin de ne pas se déporter, et éventuellement gêner un autre automobiliste.
[bookmark: _Toc214964531]Critère d'évaluation : respecter les espaces de sécurité (3 points)
Le candidat au permis de conduire doit être constamment vigilant aux intervalles de sécurité autour de son véhicule. Il doit en avoir une totale maîtrise afin d'adapter son allure et de ne jamais entrer en contact avec un autre usager ou un objet fixe.

[bookmark: _Toc214964532]Critère d'évaluation : autonomie et conscience du risque (3 points)

Cette compétence générale est évaluée à partir de 3 "sous-compétences" notées chacune sur 1 point. Le candidat peut donc obtenir 0,5 ou 1 point pour chacune de ces compétences :
· L’analyse de la situation : le candidat doit être capable de faire un diagnostic de la situation afin d'adapter son comportement routier. Il pourra même être interrogé par l'inspecteur sur la perception qu'il a d'une situation donnée
· S’adapter à la situation : en fonction du diagnostic établi, le candidat doit être capable d'adapter sa conduite
· Conduire de manière autonome : le candidat au permis de conduire doit être capable de suivre un itinéraire seul et sans difficultés afin de pouvoir rejoindre un point de rendez-vous. Son comportement routier doit rester exemplaire même s'il n'est pas guidé.

[bookmark: _Toc214964533]Les points bonus (2 points)

Il existe deux points bonus :
· Pour courtoisie au volant : le candidat doit faire preuve d'anticipation et de bienveillance au volant envers les autres usagers avec qui il partage la route. Il doit particulièrement veiller à bien se comporter avec les cyclistes, piétons et tous les usagers considérés comme vulnérables
· Pour conduite économique : pour obtenir ce point bonus, le candidat doit passer rapidement vers les rapports supérieurs, maintenir une allure constante et doit adopter la conduite la plus fluide et la plus souple possible

[bookmark: _Toc214964534]manœuvre obligatoire

La  manœuvre est imposée par 
Les manœuvres du permis de conduire sont les suivantes :
· Marche arrière en ligne droite
· Marche arrière en courbe
· Rangement en créneau
· Rangement en épi
· Rangement en bataille
· Demi-tour
· Arrêt de précision
Ces manœuvres en elles-mêmes ne donnent pas lieu à une note mais peuvent être à l'origine d'une faute éliminatoire.
[bookmark: _Toc214964535]Barème du permis de conduire et résultat

Chaque compétence est évaluée selon le barème de notation suivant :
· E : Indique que le candidat a commis une faute éliminatoire. L'examen du permis est obligatoirement raté
· 0 : Le candidat n'a aucun point pour cette compétence mais n’a pas fait d'erreur éliminatoire = Mauvais ou mal acquis
· 1 : Le candidat obtient 1 point = Moyen
· 2 : Le candidat obtient 2 points = Bien
· 3 : Le candidat obtient 3 points = Très bien
Enfin, le futur conducteur ne doit pas oublier de consulter son résultat à l'examen du permis de conduire en ligne 48 heures après l’épreuve.

	[image: ]

[bookmark: _Toc214964536]Conditions de passage

Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un second permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à l’examen théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau).

[bookmark: _Toc214964537]Conversion en permis B manuel
Objectif :
Passer du permis BVA au permis B traditionnel, pour conduire aussi les véhicules à boîte manuelle.
Conditions :
Être titulaire du permis BVA depuis au moins 3 mois
Suivre une formation complémentaire de 7 heures (sans examen)
Formation de 7 heures :
· 2 heures de théorie
Différences de conduite entre boîte auto et manuelle
Gestion de l’embrayage et du point de patinage
· 5 heures de pratique
Démarrages, passages de vitesses, circulation en conditions variées
 À l’issue de cette formation, l’auto-école délivre une attestation à présenter à la préfecture pour faire retirer la mention restrictive "BVA" (code 78) sur le permis.
Les avantages
Formation plus courte (13h) Limité aux véhicules automatiques (code 78)
Moins de stress à l’apprentissage Nécessite 7h de formation pour extension
Plus économique (moins d’heures = moins cher) Choix réduit de véhicules si pas de formation complémentaire
Idéal pour les personnes rencontrant des difficultés de coordination ou un handicap
Les inconvénients
Limité aux véhicules automatiques (code 78)
Nécessite 7h de formation pour extension
Choix réduit de véhicules si pas de formation complémentaire

[bookmark: _Toc214964538]Publics concernés

Débutants souhaitant une formation simple et rapide
Personnes en situation de stress ou de handicap
Conducteurs urbains (nombreux arrêts/redémarrages)
Personnes souhaitant conduire un véhicule électrique ou hybride

[bookmark: _Toc214964539]FORMATION 7 HEURES – PASSAGE BOÎTE AUTOMATIQUE (B78) VERS BOÎTE MANUELLE (B)

1. [bookmark: _Toc214964540]Présentation générale de la formation

La formation de 7 heures permet aux titulaires du permis B78 (véhicule à boîte automatique) d’obtenir la possibilité de conduire un véhicule à boîte manuelle (permis B complet). Cette formation est réglementée par l’arrêté du 13 décembre 2013 et se déroule sans examen pratique.
[bookmark: _Toc214964541] Public visé et conditions d’accès 

- Être titulaire du permis B78 depuis au moins 3 mois.
- Être apte à la conduite (aucune contre-indication médicale).
- Présenter un permis de conduire en cours de validité.
- Fournir un dossier complet d’inscription (voir section 9).
[bookmark: _Toc214964542] Véhicules et équipements utilisés

Les formations sont dispensées sur des véhicules à boîte manuelle double commande conformes à la réglementation et aux exigences de sécurité. Ces véhicules permettent l’apprentissage pratique de la gestion de l’embrayage et des vitesses.
Équipements obligatoires : ceinture de sécurité, chaussures fermées adaptées à la conduite, lunettes correctrices si la mention figure sur le permis.
[bookmark: _Toc214964543]Programme détaillé de la formation 

La formation se déroule sur une durée totale de 7 heures, réparties en trois séquences :
	Séquence
	Type de séance
	Durée
	Objectifs pédagogiques
	Compétences travaillées

	1
	Théorie et prise en main du véhicule
	2h
	Comprendre les différences entre boîte automatique et manuelle. Identifier les commandes et la logique des rapports.
	Position, démarrage, embrayage, gestion du point de patinage.

	2
	Conduite en circulation – conditions normales
	3h
	Appliquer les techniques de conduite d’un véhicule à boîte manuelle dans des conditions variées.
	Enchaînement des rapports, adaptation de la vitesse, anticipation.

	3
	Conduite en circulation – autonomie et synthèse
	2h
	Évaluer la maîtrise globale du véhicule et l’autonomie du conducteur.
	Conduite fluide, sécurité, autonomie, anticipation.


[bookmark: _Toc214964544] Moyens pédagogiques et encadrement

Les formations sont assurées par des enseignants diplômés et titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. Les cours sont dispensés dans des conditions optimales de sécurité, avec des démonstrations pratiques et des explications personnalisées adaptées au niveau de chaque stagiaire.
[bookmark: _Toc214964545]Durée et tarif moyen

La durée totale de la formation est de 7 heures répartie en une journée complète ou deux demi-journées. Le tarif moyen observé est compris entre 250 € et 350 € TTC, incluant :
- Les 7 heures de formation,
- Le livret de suivi et le matériel pédagogique,
- L’attestation de fin de formation et les démarches administratives.
[bookmark: _Toc214964546]Accessibilité et handicap 

La formation est accessible à toute personne titulaire du permis B78 et apte à la conduite. En cas de situation de handicap, l’auto-école étudie chaque demande afin de proposer des aménagements adaptés (supports visuels, accompagnement spécifique, horaires aménagés).
[bookmark: _Toc214964547]Validation de la formation 

À l’issue de la formation, aucune épreuve pratique n’est requise. Une attestation officielle de suivi de formation est remise par l’auto-école DYNA’CONDUITE. Cette attestation permet au candidat de faire une demande de mise à jour du permis de conduire sur le site ANTS (Agence Nationale des Titres Sécurisés) pour obtenir la catégorie B complète.
[bookmark: _Toc214964548] Document à fournir 

- Copie du permis de conduire B78.
- Pièce d’identité en cours de validité.
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois.
- Photo d’identité numérique agréée ANTS.
- Attestation d’inscription sur le portail ANTS (si applicable).







[bookmark: _Toc214964549]Conduite Accompagnée (AAC) – Boîte Automatique (BVA)

1. [bookmark: _Toc214964550] Présentation générale

La conduite accompagnée (AAC) en boîte automatique permet aux jeunes de commencer la formation dès 15 ans sur un véhicule sans pédale d’embrayage, équipé d’une boîte de vitesses automatique ou robotisée.
C’est une formation progressive qui prépare efficacement à l’obtention du permis B (code 78) et qui offre une expérience de conduite solide avant le passage de l’examen.
[bookmark: _Toc214964551] Conditions d’accès

Condition Détail :
· Âge minimum 15 ans
· Code de la route (ETG) Obligatoire avant la conduite accompagnée
· Accord des parents Nécessaire
· Formation initiale en auto-école Minimum 13 heures (BVA) avant de partir en conduite accompagnée
· Évaluation initiale Réalisée par un enseignant pour déterminer la durée de formation
[bookmark: _Toc214964552]Objectifs de la formation

Apprendre à conduire un véhicule automatique en toute sécurité
Comprendre et appliquer les règles de circulation
Acquérir une expérience de conduite étendue avant le permis
Favoriser une conduite douce, anticipée et responsable
[bookmark: _Toc214964553]Déroulement de la formation AAC BVA

1.  Formation initiale (en auto-école)
Minimum 13 heures de conduite sur boîte automatique
Validation de 4 compétences essentielles :
1. Maîtriser le véhicule
2. Circuler dans des conditions normales
3. Circuler dans des conditions difficiles
4. Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique
2. Conduite accompagnée
Débute après la validation du livret d’apprentissage
Accompagnateur(s) désigné(s) :
· Titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans interruption
· Doit accompagner dans un cadre bien défini
· Distance minimum : 3 000 km
· Durée minimale : 1 an
3.  Rendez-vous pédagogiques obligatoires
· 2 rendez-vous de suivi avec l’auto-école :
· 1 après 1 000 km minimum
· 1 à la fin du parcours (bilan avant examen)
[bookmark: _Toc214964554]Évaluation et examen
L’examen pratique reste le même que pour le permis B classique, avec les mêmes critères :
L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière.
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous allez devoir faire :
· Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ;
· Suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ;
· Réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ;
· Procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de premiers secours ;
· Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves conducteurs ;
· Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet de serre ;
· Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables.

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités.
Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte.
L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluation.
Les compétences évaluées dans la grille d'évaluation du permis
Plusieurs compétences sont évaluées par l'examinateur lors de l'examen du permis de conduire grâce à la grille d'évaluation.
1. [bookmark: _Toc214964555]Critère d'évaluation : l’installation au poste de conduite (2 points)

Lors de l’installation au poste de conduite en début d'épreuve, le candidat doit veiller à régler certains éléments du poste de conduite afin d'avoir une position de conduite optimale :
· La distance entre le siège et les pédales (jambe gauche légèrement fléchie lorsque la pédale d'embrayage est enfoncée)
· La hauteur et l'inclinaison du siège et des appuie-têtes afin d'avoir une bonne vision de son environnement
· La position du volant (lorsque le candidat est bien installé au fond de son siège, il doit pouvoir le tourner sans avoir les bras tendus)
Ces trois points représentent chacun un critère d'évaluation lors du passage du permis.

[bookmark: _Toc214964556]Critère d'évaluation : les vérifications intérieures et extérieures (3 points)

Il y a en tout 100 groupes de 3 questions portant sur les vérifications intérieures et extérieures. Le jour du permis, l’inspecteur doit poser au candidat trois questions : une question sur l'intérieure ou une question sur l'extérieur, une question de sécurité routière et une question liée aux premiers secours. Chaque question est un critère d'évaluation et permet de gagner un point.
Ces questions sont classées de 00 à 100. Au cours de l'épreuve, l'inspecteur demande généralement à l’apprenti conducteur de marquer un arrêt et de lui donner les deux derniers numéros du compteur kilométrique, il s'agit du numéro de la question.
L'unique solution pour obtenir ces 3 points le jour de l'examen est de connaître les réponses par cœur.
[bookmark: _Toc214964557]Critère d'évaluation : la manipulation des commandes et le fonctionnement du véhicule (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être capable de maîtriser son véhicule en toute situation. Pour cela, il doit tout savoir sur le fonctionnement et la mécanique de son véhicule. Il doit, par exemple, connaître tous les témoins d'alerte du tableau de bord, savoir utiliser correctement ses feux et essuie-glace, etc... Lorsqu’il interroge le candidat, l'inspecteur ne lui demande pas simplement de lui montrer l'élément, mais aussi de le faire fonctionner.
Ce ne sont pas moins de 6 critères, évalués de façon transversale et notés sur 3 points, qui sont alors évalués pour s'assurer de la bonne connaissance des commandes. Chaque critère est un point important qui permet de vérifier l'aisance du candidat sur les différentes compétences à avoir lors de la conduite.
[bookmark: _Toc214964558]Critère d'évaluation : la prise d’informations (3 points)

[image: ]Le candidat doit être capable d'observer et d'analyser son environnement afin d'évoluer en toute sécurité pour lui-même et les autres usagers de la route. De nombreux éléments extérieurs doivent donc être pris en compte, comme la signalisation, les conditions météorologiques ou encore la présence d'autres usagers. Ces derniers éléments sont aussi des critères d'évaluation pour le passage du permis.

Le candidat doit prendre l'information :
· Vers l'avant et latéralement, en prenant en compte tous les éléments constituant son environnement (mobiles, fixes ou aléatoires) qui se trouvent dans son sens de circulation
· Vers l'arrière à l'aide des rétroviseurs, en vérifiant systématiquement derrière lui s’il ne gêne aucun usager avant de réaliser une manœuvre
· En vision directe, en complétant sa prise d’information en contrôlant la configuration de l’environnement ou la nature de l’action
[bookmark: _Toc214964559]Critère d'évaluation : la maîtrise de l’allure (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit connaître les limitations de vitesse du code de la route, et être capable d'adapter son allure en toute circonstance. Qu'il s'agisse de diminuer, de maintenir ou d'augmenter son allure, il doit savoir réagir afin de ne jamais être une source de danger pour lui-même ou pour les autres usagers de la route.
[bookmark: _Toc214964560]Critère d'évaluation : le respect de la réglementation en vigueur (3 points)

Le candidat doit respecter toutes les règles apprises dans le code de la route, et notamment les règles relatives à la vitesse, qui ne sont pas les mêmes pour les conducteurs en cours d'apprentissage que pour les usagers n’étant plus soumis au permis probatoire.
[bookmark: _Toc214964561]Critère d'évaluation : bien communiquer avec les autres usagers (3 points)

Le candidat doit signifier toutes ses intentions aux autres usagers de la route afin de ne créer aucun accident ou trouble de la circulation. Il devra donc veiller à :
· Utiliser les clignotants dès que cela est nécessaire
· Utiliser les feux stop ou de détresse en cas de fort ralentissement afin de prévenir les usagers se trouvant derrière
· Utiliser l'avertisseur sonore (seulement si la situation l'exige)
· 
[bookmark: _Toc214964562]Critère d'évaluation : se positionner sur la chaussée (3 points)

Le candidat doit toujours se positionner correctement et partager la chaussée avec les autres usagers. Il doit donc veiller à bien garder son cap afin de ne pas se déporter, et éventuellement gêner un autre automobiliste.
[bookmark: _Toc214964563]Critère d'évaluation : respecter les espaces de sécurité (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être constamment vigilant aux intervalles de sécurité autour de son véhicule. Il doit en avoir une totale maîtrise afin d'adapter son allure et de ne jamais entrer en contact avec un autre usager ou un objet fixe.
[bookmark: _Toc214964564]Critère d'évaluation : autonomie et conscience du risque (3 points)

Cette compétence générale est évaluée à partir de 3 "sous-compétences" notées chacune sur 1 point. Le candidat peut donc obtenir 0,5 ou 1 point pour chacune de ces compétences :
· L’analyse de la situation : le candidat doit être capable de faire un diagnostic de la situation afin d'adapter son comportement routier. Il pourra même être interrogé par l'inspecteur sur la perception qu'il a d'une situation donnée
· S’adapter à la situation : en fonction du diagnostic établi, le candidat doit être capable d'adapter sa conduite
· Conduire de manière autonome : le candidat au permis de conduire doit être capable de suivre un itinéraire seul et sans difficultés afin de pouvoir rejoindre un point de rendez-vous. Son comportement routier doit rester exemplaire même s'il n'est pas guidé.

[bookmark: _Toc214964565]Les points bonus (2 points)

Il existe deux points bonus :
· Pour courtoisie au volant : le candidat doit faire preuve d'anticipation et de bienveillance au volant envers les autres usagers avec qui il partage la route. Il doit particulièrement veiller à bien se comporter avec les cyclistes, piétons et tous les usagers considérés comme vulnérables
· Pour conduite économique : pour obtenir ce point bonus, le candidat doit passer rapidement vers les rapports supérieurs, maintenir une allure constante et doit adopter la conduite la plus fluide et la plus souple possible

[bookmark: _Toc214964566]La manœuvre obligatoire

La  manœuvre est imposée par l'inspecteur
Les manœuvres du permis de conduire sont les suivantes :
· Marche arrière en ligne droite
· Marche arrière en courbe
· Rangement en créneau
· Rangement en épi
· Rangement en bataille
· Demi-tour
· Arrêt de précision

Ces manœuvres en elles-mêmes ne donnent pas lieu à une note mais peuvent être à l'origine d'une faute éliminatoire.
[bookmark: _Toc214964567]Barème du permis de conduire et résultat

Chaque compétence est évaluée selon le barème de notation suivant :
· E : Indique que le candidat a commis une faute éliminatoire. L'examen du permis est obligatoirement raté
· 0 : Le candidat n'a aucun point pour cette compétence mais n’a pas fait d'erreur éliminatoire = Mauvais ou mal acquis
· 1 : Le candidat obtient 1 point = Moyen
· 2 : Le candidat obtient 2 points = Bien
· 3 : Le candidat obtient 3 points = Très bien
Enfin, le futur conducteur ne doit pas oublier de consulter son résultat à l'examen du permis de conduire en ligne 48 heures après l’épreuve.
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[bookmark: _Toc214964568]Conditions de passage

Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un second permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à l’examen théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau). Maîtrise technique du véhicule

[bookmark: _Toc214964569]Période probatoire

2 ans au lieu de 3 (comme pour la version automatique)
Permis probatoire à 6 points au départ
Passage à 12 points au bout de 2 ans sans infraction

[bookmark: _Toc214964570]Avantages de l’AAC en boîte auto

Les avantages
· Formation plus simple (pas d’embrayage) Conduite limitée aux voitures automatiques
· Moins de stress pour les jeunes Mention restrictive « B78 » sur le permis
· Meilleure concentration sur la route Conversion vers boîte manuelle nécessite 7h de formation
· Réduction du coût global
Les limites
· Conduite limitée aux voitures automatiques
· Mention restrictive “B78 “
· Conversion vers boite manuelle nécessite 7 h de formation
[bookmark: _Toc214964571]Conversion vers boîte manuelle

Après 3 mois de conduite effective avec un permis BVA, le conducteur peut suivre une formation complémentaire de 7 heures pour obtenir le permis B complet (sans code 78).
Aucune épreuve d’examen n’est requise.
Une attestation de formation est délivrée par l’auto-école.
[bookmark: _Toc214964572]Période probatoire

2 ans (au lieu de 3) pour les titulaires issus de la conduite accompagnée
Permis probatoire à 6 points, puis 12 points au bout de 2 ans si aucune infraction



[bookmark: _Toc214964573]Conduite Accompagnée (AAC) – Boîte Manuelle (BM)

1. [bookmark: _Toc214964574]Présentation générale
La conduite accompagnée (AAC) en boîte manuelle est la formule la plus complète pour apprendre à conduire dès 15 ans.
Elle permet d’obtenir une expérience de conduite réelle et prolongée, sur un véhicule à boîte manuelle traditionnelle, avant le passage du permis B.
[bookmark: _Toc214964575]Conditions d’accès

Condition Détail :
· Âge minimum 15 ans
· Code de la route (ETG) Obligatoire
· Accord parental Requis
· Formation initiale Minimum 20 heures de conduite
· Accompagnateur Titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans interruption
[bookmark: _Toc214964576]Objectifs de la formation

· Maîtriser la boîte manuelle : embrayage, vitesses, frein moteur
· Savoir circuler en toute sécurité dans diverses conditions
· Développer l’anticipation, la concentration et la confiance
· Acquérir une expérience significative avant l’examen
[bookmark: _Toc214964577]Déroulement de la formation AAC BM

1. Formation initiale en auto-école
· 20 heures minimum de conduite
· Validation du livret de compétences selon le REMC (Référentiel pour l’Éducation à la Mobilité Citoyenne)
2.  Conduite accompagnée
· Durée minimale : 1 an
· Distance : 3 000 km minimum
· Accompagnateur(s) : un ou plusieurs conducteurs expérimentés
· Possibilité de conduite sur différents types de routes et conditions
3.  Suivi pédagogique
· 2 rendez-vous obligatoires avec l’auto-école :
· 1 après 1 000 km
· 1 avant l’examen pratique
[bookmark: _Toc214964578]Avantages de l’AAC en boîte manuelle

Les avantages
· Formation complète et polyvalente Formation un peu plus longue
· Permet de conduire tous types de véhicules Apprentissage de l’embrayage plus exigeant
· Meilleure préparation à l’examen
· Réduction de la période probatoire à 2 ans
Les limites
· Formation un peu plus longue
· Apprentissage de l’embrayage plus exigeant
[bookmark: _Toc214964579]Évaluation et examen

L’examen pratique reste le même que pour le permis B classique, avec les mêmes critères :
L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière.
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous allez devoir faire :
· Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ;
· Suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ;
· Réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ;
· Procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de premiers secours ;
· Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves conducteurs ;
· Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet de serre ;
· Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables.

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités.
Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte.
L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluation.
1. [bookmark: _Toc214964580]Les compétences évaluées dans la grille d'évaluation du permis
Plusieurs compétences sont évaluées par l'examinateur lors de l'examen du permis de conduire grâce à la grille d'évaluation.
[bookmark: _Toc214964581]Critère d'évaluation : l’installation au poste de conduite (2 points)

Lors de l’installation au poste de conduite en début d'épreuve, le candidat doit veiller à régler certains éléments du poste de conduite afin d'avoir une position de conduite optimale :
· La distance entre le siège et les pédales (jambe gauche légèrement fléchie lorsque la pédale d'embrayage est enfoncée)
· La hauteur et l'inclinaison du siège et des appuie-têtes afin d'avoir une bonne vision de son environnement
· La position du volant (lorsque le candidat est bien installé au fond de son siège, il doit pouvoir le tourner sans avoir les bras tendus)
Ces trois points représentent chacun un critère d'évaluation lors du passage du permis.

[bookmark: _Toc214964582]Critère d'évaluation : les vérifications intérieures et extérieures (3 points)

Il y a en tout 100 groupes de 3 questions portant sur les vérifications intérieures et extérieures. Le jour du permis, l’inspecteur doit poser au candidat trois questions : une question sur l'intérieure ou une question sur l'extérieur, une question de sécurité routière et une question liée aux premiers secours. Chaque question est un critère d'évaluation et permet de gagner un point.
Ces questions sont classées de 00 à 100. Au cours de l'épreuve, l'inspecteur demande généralement à l’apprenti conducteur de marquer un arrêt et de lui donner les deux derniers numéros du compteur kilométrique, il s'agit du numéro de la question.
L'unique solution pour obtenir ces 3 points le jour de l'examen est de connaître les réponses par cœur.
[bookmark: _Toc214964583]Critère d'évaluation : la manipulation des commandes et le fonctionnement du véhicule (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être capable de maîtriser son véhicule en toute situation. Pour cela, il doit tout savoir sur le fonctionnement et la mécanique de son véhicule. Il doit, par exemple, connaître tous les témoins d'alerte du tableau de bord, savoir utiliser correctement ses feux et essuie-glace, etc... Lorsqu’il interroge le candidat, l'inspecteur ne lui demande pas simplement de lui montrer l'élément, mais aussi de le faire fonctionner.
Ce ne sont pas moins de 6 critères, évalués de façon transversale et notés sur 3 points, qui sont alors évalués pour s'assurer de la bonne connaissance des commandes. Chaque critère est un point important qui permet de vérifier l'aisance du candidat sur les différentes compétences à avoir lors de la conduite.
[bookmark: _Toc214964584]Critère d'évaluation : la prise d’informations (3 points)

Le candidat doit être capable d'observer et d'analyser son environnement afin d'évoluer en toute sécurité pour lui-même et les autres usagers de la route. De nombreux éléments extérieurs doivent donc être pris en compte, comme la signalisation, les conditions météorologiques ou encore la présence d'autres usagers. Ces derniers éléments sont aussi des critères d'évaluation pour le passage du permis.
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Le candidat doit prendre l'information :
· Vers l'avant et latéralement, en prenant en compte tous les éléments constituant son environnement (mobiles, fixes ou aléatoires) qui se trouvent dans son sens de circulation
· Vers l'arrière à l'aide des rétroviseurs, en vérifiant systématiquement derrière lui s’il ne gêne aucun usager avant de réaliser une manœuvre
· En vision directe, en complétant sa prise d’information en contrôlant la configuration de l’environnement ou la nature de l’action
[bookmark: _Toc214964585]Critère d'évaluation : la maîtrise de l’allure (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit connaître les limitations de vitesse du code de la route, et être capable d'adapter son allure en toute circonstance. Qu'il s'agisse de diminuer, de maintenir ou d'augmenter son allure, il doit savoir réagir afin de ne jamais être une source de danger pour lui-même ou pour les autres usagers de la route.
[bookmark: _Toc214964586]Critère d'évaluation : le respect de la réglementation en vigueur (3 points)

Le candidat doit respecter toutes les règles apprises dans le code de la route, et notamment les règles relatives à la vitesse, qui ne sont pas les mêmes pour les conducteurs en cours d'apprentissage que pour les usagers n’étant plus soumis au permis probatoire.
[bookmark: _Toc214964587]Critère d'évaluation : bien communiquer avec les autres usagers (3 points)

Le candidat doit signifier toutes ses intentions aux autres usagers de la route afin de ne créer aucun accident ou trouble de la circulation. Il devra donc veiller à :
· Utiliser les clignotants dès que cela est nécessaire
· Utiliser les feux stop ou de détresse en cas de fort ralentissement afin de prévenir les usagers se trouvant derrière
· Utiliser l'avertisseur sonore (seulement si la situation l'exige)

[bookmark: _Toc214964588]Critère d'évaluation : se positionner sur la chaussée (3 points)

Le candidat doit toujours se positionner correctement et partager la chaussée avec les autres usagers. Il doit donc veiller à bien garder son cap afin de ne pas se déporter, et éventuellement gêner un autre automobiliste.
[bookmark: _Toc214964589]Critère d'évaluation : respecter les espaces de sécurité (3 points)

Le candidat au permis de conduire doit être constamment vigilant aux intervalles de sécurité autour de son véhicule. Il doit en avoir une totale maîtrise afin d'adapter son allure et de ne jamais entrer en contact avec un autre usager ou un objet fixe.
[bookmark: _Toc214964590]Critère d'évaluation : autonomie et conscience du risque (3 points)

Cette compétence générale est évaluée à partir de 3 "sous-compétences" notées chacune sur 1 point. Le candidat peut donc obtenir 0,5 ou 1 point pour chacune de ces compétences :
· L’analyse de la situation : le candidat doit être capable de faire un diagnostic de la situation afin d'adapter son comportement routier. Il pourra même être interrogé par l'inspecteur sur la perception qu'il a d'une situation donnée
· S’adapter à la situation : en fonction du diagnostic établi, le candidat doit être capable d'adapter sa conduite
· Conduire de manière autonome : le candidat au permis de conduire doit être capable de suivre un itinéraire seul et sans difficultés afin de pouvoir rejoindre un point de rendez-vous. Son comportement routier doit rester exemplaire même s'il n'est pas guidé.
[bookmark: _Toc214964591]Les points bonus (2 points)

Il existe deux points bonus :
· Pour courtoisie au volant : le candidat doit faire preuve d'anticipation et de bienveillance au volant envers les autres usagers avec qui il partage la route. Il doit particulièrement veiller à bien se comporter avec les cyclistes, piétons et tous les usagers considérés comme vulnérables
· Pour conduite économique : pour obtenir ce point bonus, le candidat doit passer rapidement vers les rapports supérieurs, maintenir une allure constante et doit adopter la conduite la plus fluide et la plus souple possible
[bookmark: _Toc214964592]La  manœuvre obligatoire

La  manœuvre est imposée par l'inspecteur
Les manœuvres du permis de conduire sont les suivantes :
· Marche arrière en ligne droite
· Marche arrière en courbe
· Rangement en créneau
· Rangement en épi
· Rangement en bataille
· Demi-tour
· Arrêt de précision
Ces manœuvres en elles-mêmes ne donnent pas lieu à une note mais peuvent être à l'origine d'une faute éliminatoire.


[bookmark: _Toc214964593]Barème du permis de conduire et résultat

Chaque compétence est évaluée selon le barème de notation suivant :
· E : Indique que le candidat a commis une faute éliminatoire. L'examen du permis est obligatoirement raté
· 0 : Le candidat n'a aucun point pour cette compétence mais n’a pas fait d'erreur éliminatoire = Mauvais ou mal acquis
· 1 : Le candidat obtient 1 point = Moyen
· 2 : Le candidat obtient 2 points = Bien
· 3 : Le candidat obtient 3 points = Très bien
Enfin, le futur conducteur ne doit pas oublier de consulter son résultat à l'examen du permis de conduire en ligne 48 heures après l’épreuve.
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[bookmark: _Toc214964594]Conditions de passage
Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un second permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à l’examen théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau). Maîtrise technique du véhicule
[bookmark: _Toc214964595]Période probatoire

· 2 ans au lieu de 3 (comme pour la version automatique)
· Permis probatoire à 6 points au départ
· Passage à 12 points au bout de 2 ans sans infraction


[bookmark: _Toc214964596][bookmark: _Hlk213759901]Organisation des formations Permis A et BE

Les formations Permis A et Permis BE de l’auto-école Dyna’Conduite sont réalisées sur la piste dédiée du Zénith de Nancy, spécialement aménagée et louée par la Métropole du Grand Nancy.
Cette piste permet de travailler en toute sécurité les épreuves pratiques de plateau et de maniabilité, conformément aux exigences réglementaires.
Le temps de trajet depuis l’auto-école (1 rue Mère Teresa, Essey-lès-Nancy) jusqu’à la piste du Zénith est d’environ 23 minutes pour une distance de 10 km selon l’itinéraire emprunté (via Nancy centre et Malzéville).
Cette proximité garantit une organisation fluide des cours pratiques et un accès rapide aux infrastructures adaptées à la formation des élèves.
Les horaires sont de 7 H à 19 H hors manifestation du Zenith de Nancy
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[bookmark: _Toc214964597]PERMIS A2 et A1

1. [bookmark: _Toc214964598][bookmark: _Hlk213758041]Présentation générale de la formation

La formation PERMIS A2 vise à permettre à l’élève d’acquérir les compétences nécessaires à la conduite d’une motocyclette dans des conditions de sécurité optimales, conformément à la réglementation en vigueur.
[bookmark: _Toc214964599]Public visé et condition d’accès 

· Adultes à partir de 18 ans souhaitant conduire une motocyclette de moyenne cylindrée (≤ 35 kW).
·  Être âgé de 18 ans minimum.
· Être apte médicalement à la conduite.
· Avoir obtenu le code moto (ETM) si le dernier permis date de plus de 5 ans.
[bookmark: _Toc214964600]Véhicules et équipements utilisés

Les formations sont réalisées avec des motocyclettes d’une puissance n’excédant pas 35 kW et un rapport puissance/poids ≤ 0,2 kW/kg.
Équipements obligatoires : casque homologué, gants CE, blouson manches longues, pantalon long, bottes ou chaussures montantes, gilet haute visibilité.
[bookmark: _Toc214964601]Programme de la formation 

	Séquence
	Type de séance
	Durée
	Objectifs pédagogiques
	Compétences travaillées

	1
	Accueil et théorie
	2h
	Présentation du programme, sensibilisation à la sécurité routière.
	Règles de circulation, équipements, comportements sécuritaires.

	2
	Hors circulation
	8h
	Maîtriser la moto en dehors de la circulation.
	Freinage, évitement, équilibre, trajectoire.

	3
	En circulation
	12h
	Conduite en circulation, en conditions normales et complexes.
	Anticipation, distances, communication, autonomie.


[bookmark: _Toc214964602]Moyens pédagogiques et encadrement

Les formations sont assurées par des enseignants diplômés et titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. Les séances sont réalisées avec des véhicules conformes et sur des pistes agréées, dans le respect des règles de sécurité.
[bookmark: _Toc214964603]Tarif moyen 

Le tarif moyen observé pour la formation Permis A2 est de 900 à 1300 euros selon le volume horaire et les besoins du candidat.
[bookmark: _Toc214964604] Accessibilité et handicap

Chaque situation de handicap étant unique, il est demandé à toute personne concernée de le signaler lors de l’inscription. L’auto-école proposera des adaptations lorsque cela est possible (supports visuels, accompagnement personnalisé, horaires aménagés, etc.).
[bookmark: _Toc214964605]Validation de la formation 

La formation Permis A2 est validée par la réussite aux épreuves du code ETM et de conduite (hors circulation et en circulation).
[bookmark: _Toc214964606]Déroulement du plateau moto 

Le jour J, le parcours est balisé par 17 cônes de Lübeck (oranges) et 5 bleus. Les cônes orange indiquent le trajet que doivent suivre les candidats et les bleus les points d’arrêts à effectuer lors des parcours. Les épreuves du permis plateau moto se passent comme suit :
· La vérification de l’identité et de l’équipement du candidat.
· Le tirage au sort par un des candidats du parcours à réaliser entre deux fiches contenant 6 manœuvres chacune. Il n'existe donc que 2 parcours possibles.
· L’évaluation du plateau.
· Le bilan.
· La transcription du résultat du test.
L’épreuve s’effectue sans interruption, excepté lors des arrêts imposés par la présence des cônes bleus. Pendant ces arrêts, le candidat à l’autorisation de poser les deux pieds au sol. Il doit démontrer qu’il peut se déplacer, mais également freiner en toute sécurité, et ce, sans chuter de sa moto :
· À allure lente,
· [bookmark: Les-differentes-manœuvres-a-maitriser]Et à vive allure

1. [bookmark: _Toc214964607] Les différentes manœuvres à maîtriser
La validation de l’examen plateau du permis moto requiert la bonne exécution de 6 manœuvres. Elles doivent toutes se faire dans la limite du parcours balisé. Chacune de ces manœuvres se décompose en phase.
1. [bookmark: _Toc214964608]Parcours sans l’aide du moteur

Cette première manœuvre consiste à démontrer la maîtrise de la moto sans l’aide du moteur. Le candidat doit manier le motocycle en marche avant et en marche arrière. Pour ce faire, il doit avec le moteur éteint :
· Enlever la béquille,
· Circuler avec la moto en marche avant en se tenant à côté,
· S’arrêter,
· Se déplacer avec la moto en marche arrière en se tenant à côté,
· Se garer et remettre la béquille.

[bookmark: _Toc214964609]Parcours lent moto

Il est attendu que le candidat se déplace à allure réduite et sans passager. Il doit donc effectuer un parcours en forme de « S », et :
· Franchir un couloir d’évitement,
· S’arrêter et démarrer en tournant,
· Opérer un demi-tour.
[bookmark: _Toc214964610]Parcours rapide et freinage

Le candidat doit ici exécuter un freinage d’urgence. À une vitesse de 50 km/h, il démontre qu’il est en mesure d’effectuer ce freinage sur une distance maîtrisée.
[bookmark: _Toc214964611]Parcours lent avec passager

Le candidat exécute un parcours à allure réduite avec passager et doit :
· Démarrer,
· Suivre une trajectoire en boucle,
· Effectuer un arrêt de précision.
[bookmark: _Toc214964612]Parcours allure normale

Après avoir atteint une vitesse de 40 km/h, le candidat doit effectuer un slalom, puis un demi-tour.
[bookmark: _Toc214964613]Parcours rapide moto

Cette dernière manœuvre consiste à rouler à 50 km/h avant d’effectuer :
· Une manœuvre d’évitement,
· [bookmark: Les-informations-à-connaitre-avant-l-exa]Un freinage de précision.

[bookmark: _Toc214964614] Les informations à connaître avant l’examen du plateau moto

Comme pour tout examen, l’épreuve pratique du permis moto nécessite une bonne préparation. Si le rôle de la moto-école est de préparer techniquement les candidats, certaines informations pratiques concernant les modalités du jour J sont importantes à connaître.
[bookmark: _Toc214964615]Les règles de l’examen permis moto plateau

L’équipement du candidat est vérifié par l’examinateur avant l’épreuve. Veillez donc à ne pas négliger cette étape. De plus, il n’y a aucune démonstration des différentes manœuvres le jour J. Et enfin, le candidat a droit à 1 essai pour le parcours sans moteur et 2 essais pour les autres manœuvres.
[bookmark: _Toc214964616]La grille de notation

L’épreuve hors circulation est validée grâce à la notation suivante :
· A – Niveau bon,
· B – Niveau satisfaisant,
· C – Niveau insuffisant.
Le parcours à allure lente est chronométré, si le candidat :
· L’exécute sans fautes, il obtiendra un A,
· Termine le parcours entre 14 et 16 secondes, un B,
· Entre 14 secondes ou moins, un C.
Voici des exemples de critères notés :
· Sortie de terrain,
· Obstacle non franchi,
· Exercice correctement réalisé,
· Non-respect de la vitesse autorisée, etc.
À côté de chacun de ces critères, la note A, B ou C est mentionnée.
[bookmark: _Toc214964617]Le déroulement de l’épreuve de circulation du permis moto

La circulation intervient après la validation du code moto et du plateau. Cette épreuve dure 40 minutes environ.
Pour commencer, le candidat doit s’équiper et s’installer. Au cours d’une interrogation orale, il présente son équipement à l’examinateur, règle ses rétroviseurs, vérifie ses feux et la présence d’éventuels voyants allumés.
Le candidat devra ensuite conduire son véhicule en agglomération et sur voie rapide. L’examinateur suit en voiture et donne ses instructions de parcours par radio. Durant l’épreuve, le candidat devra également conduire en autonomie totale pendant une durée de 10 minutes
Pour être reçu au permis moto, le candidat devra valider un minimum de 21 points sur les 27 que compte la grille d’évaluation de l’épreuve de circulation.
Voici une liste des critères d’évaluation :
· Le respect du code de la route, 
· La maitrise du véhicule dans des conditions réelles de circulations
· La capacité d’anticipation (insertion, freinage, changement de voie)
· Les contrôles visuels,
· La prise en compte de la sécurité routière (du candidat et des autres usagers),
· L’autonomie,
· Le dynamisme de la conduite
· Les trajectoires et le placement sur la voie (en ligne droite, virage, à l’arrêt, en ville ou sur voie rapide),
· L’adaptation aux conditions (gérer son allure),
· La capacité à partager la voie publique avec les autres usagers.
Cette notation validera les compétences du candidat et sa capacité à conduire un deux-roues dans le respect du code de la route et de la sécurité de tous les usagers.
Le candidat ne devra par ailleurs pas commettre de faute éliminatoire.


[bookmark: _Toc214964618]FORMATION PERMIS A

1. [bookmark: _Toc214964619]Présentation de la formation

La formation Permis A s’adresse aux titulaires du permis A2 souhaitant accéder à la conduite de motocyclettes de la catégorie A. Elle vise à garantir la maîtrise technique, la sécurité, et la responsabilité du conducteur sur route ouverte.
Cette formation permet la conduite de motocyclettes sans limitation de puissance, après une formation de 7 heures dispensée par un enseignant agréé de l’auto-école.
[bookmark: _Toc214964620] Public visé et condition d’accès 

- Être âgé d’au moins 20 ans.
- Être titulaire du permis A2 depuis au moins deux ans.
- Être apte à la conduite (selon la réglementation en vigueur).
- Fournir un dossier complet : permis de conduire, pièce d’identité, photo-signature numérique, justificatif de domicile et formulaire d’inscription.
[bookmark: _Toc214964621]Véhicule et équipements utilisés 

Les formations sont réalisées avec des motocyclettes adaptées à l’enseignement et conformes aux exigences de la catégorie A.
Véhicules concernés :
- Motocyclette sans limitation de puissance (avec ou sans side-car).
- Tricycle à moteur > 15 kW pour les conducteurs de plus de 21 ans.
Équipements obligatoires :
- Casque homologué et gants certifiés CE.
- Blouson à manches longues et pantalon long.
- Bottes ou chaussures montantes.
- Gilet de haute visibilité (en cas d’arrêt d’urgence).
[bookmark: _Toc214964622]Programme de la formation 

La formation se déroule sur une durée totale de 7 heures, réparties comme suit :
	Séquence
	Type de séance
	Durée
	Objectifs pédagogiques
	Compétences travaillées

	1
	Accueil et théorie
	1h
	Présentation de la formation, rappel des règles de sécurité et de la réglementation.
	Connaissance des risques, équipements, comportement du motard.

	2
	Hors circulation (maniement lent)
	2h
	Maîtriser la moto à basse vitesse et sans moteur.
	Équilibre, trajectoire, coordination des commandes.

	3
	Hors circulation (maniement rapide)
	2h
	Réaliser des manœuvres d’évitement, freinage et trajectoire à vitesse moyenne.
	Anticipation, freinage d’urgence, stabilité du véhicule.

	4
	En circulation (conditions normales)
	1h
	Appliquer les règles de circulation en situation réelle.
	Anticipation, respect du code, distances de sécurité.

	5
	En circulation (autonomie et bilan)
	1h
	Conduire en autonomie et analyser son comportement de conduite.
	Prise de décision, conduite éco-responsable, autonomie.


[bookmark: _Toc214964623]Moyens pédagogiques et encadrement

Les formations sont assurées par des enseignants diplômés et titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. L’auto-école met à disposition :
- Des véhicules conformes à la réglementation.
- Une piste d’entraînement sécurisée.
- Des salles de cours équipées de supports pédagogiques numériques.
- Un suivi individualisé de chaque élève via le livret d’apprentissage.
[bookmark: _Toc214964624]Tarif moyen

Le tarif moyen observé pour la formation Permis A est de 300 euros. Ce tarif comprend les 7 heures de formation, le suivi pédagogique et la délivrance de l’attestation de formation. Les tarifs précis et conditions de règlement sont détaillés dans le contrat de formation.
[bookmark: _Toc214964625]Accessibilité et handicap 

Chaque situation de handicap étant unique, il est demandé à toute personne concernée de le signaler lors de l’inscription. L’auto-école étudiera les possibilités d’adaptation (supports visuels, accompagnement personnalisé, horaires aménagés, etc.). La formation est accessible à toute personne pouvant suivre des supports visuels commentés et manipuler le véhicule en sécurité.
[bookmark: _Toc214964626]Validation de la formation 

À l’issue des 7 heures, une attestation de suivi de formation est délivrée. Elle permet d’obtenir la catégorie A du permis de conduire, sans examen pratique. Cette attestation est transmise à l’administration pour la mise à jour du permis.


[bookmark: _Toc214964627]Permis AM cyclomoteur (Anciennement BSR)

1. [bookmark: _Toc214964628]Présentation générale

Le permis AM, anciennement appelé Brevet de Sécurité Routière (BSR), est une formation obligatoire pour conduire certains cyclomoteurs dès 14 ans.
Il ne s’agit pas d’un examen, mais d’une formation validée par une auto-école agréée
[bookmark: _Toc214964629]Conditions d’accès

Condition Détail :
· Âge minimum 14 ans
· Documents requis Pièce d’identité, autorisation parentale, photo d’identité, justificatif de domicile
· ASSR / ASR ASSR 1 (scolaire) ou ASR (adulte non scolarisé) obligatoire
· Formation en auto-école Oui, avec formateur titulaire du BEPECASER ou du Titre Pro ECSR
[bookmark: _Toc214964630]Véhicules concernés
Le permis AM autorise la conduite des véhicules suivants :
· Cyclomoteurs :
· Cylindrée ≤ 50 cm³
· Vitesse maximale ≤ 45 km/h
· Exemples : scooters, mobylettes
[bookmark: _Toc214964631]Objectif de la formation

La formation vise à :
· Apprendre les règles de circulation et de sécurité
· Maîtriser son véhicule dans diverses situations
· Comprendre les risques liés à la conduite des deux-roues
· Acquérir les bons comportements sur la route
[bookmark: _Toc214964632]Durée et contenu de la formation

 Durée :8 heures minimum de formation obligatoire (réparties sur 2 jours)
Contenu détaillé :
1. Séquence 1 – Échanges sur les représentations (30 min)
· Discussion sur les risques et les comportements
· Sensibilisation à la sécurité routière

2. Séquence 2 – Formation pratique hors circulation (1h minimum)
· Prise en main du véhicule (position, démarrage, freinage)
· Équilibre, trajectoire, freinage d’urgence
· Entretien et vérifications simples du véhicule
3. Séquence 3 – Code de la route (1h minimum)
· Panneaux, priorités, limitations de vitesse, signalisation au sol
· Interactions entre usagers (piétons, cyclistes, voitures)
4. Séquence 4 – Conduite en circulation (3h minimum)
· Mise en pratique sur route : anticipation, dépassements, distances de sécurité
· Adaptation du comportement aux situations réelles
5. Séquence 5 – Sensibilisation aux risques (1h minimum)
· Effets de l’alcool, de la drogue et de la fatigue
· Importance du port du casque, gants, gilet, et équipements obligatoires
6. Séquence 6 – Bilan individuel (30 min minimum)
· Évaluation des acquis
· Retour d’expérience personnalisé
· Délivrance de l’attestation de suivi
[bookmark: _Toc214964633]Validation et délivrance du permis AM
Validation :
· Aucune épreuve d’examen n’est organisée.
· À la fin des 8 heures, le formateur évalue les compétences acquises.
· Si les compétences sont validées, une attestation de formation est remise à l’élève.
· Délivrance du titre :
L’attestation permet de demander le permis AM en préfecture (ANTS).
Le permis AM est ensuite valable 15 ans, comme le permis B.
[bookmark: _Toc214964634]Équipements obligatoires
Pour les deux-roues                                        
· Casque homologué                                               
· Gants certifiés CE                                               
· Blouson à manches longues                        
· Pantalon long et chaussures montantes         
> Le non-respect de ces équipements peut entraîner des amendes et un refus de formation

[bookmark: _Toc214964635]Tarifs moyens

Éléments Moyenne
Coût moyen en auto-école 180 € à 300 €
Durée de la formation 1 à 2 jours
Frais administratifs (ANTS inclus) Environ 40 €
[bookmark: _Toc214964636]Avantages du permis AM
Avantages et limites
Accessible dès 14 ans Vitesse limitée à 45 km/h
Formation courte et pratique Circulation interdite sur autoroutes et voies rapides
Aucun examen à passer
Pas de passager avant 18 ans pour cyclomoteurs
Sécurité renforcée grâce à la sensibilisation Nécessite une auto-école agréée





[bookmark: _Toc214964637]Permis AM quadricycles légers à moteur (Anciennement BSR)

1. [bookmark: _Toc214964638]Présentation générale

Le permis AM, anciennement appelé Brevet de Sécurité Routière (BSR), est une formation obligatoire pour conduire quadricycles légers à moteur dès 14 ans.
Il ne s’agit pas d’un examen, mais d’une formation validée par une auto-école agréée
[bookmark: _Toc214964639]Conditions d’accès

Condition Détail :
· Âge minimum 14 ans
· Documents requis Pièce d’identité, autorisation parentale, photo d’identité, justificatif de domicile
· ASSR / ASR ASSR 1 (scolaire) ou ASR (adulte non scolarisé) obligatoire
· Formation en auto-école Oui, avec formateur titulaire du BEPECASER ou du Titre Pro ECSR
[bookmark: _Toc214964640]Véhicules concernés

Le permis AM Quadricycles légers à moteur   autorise la conduite des véhicules suivants :
Quadricycles légers à moteur (voitures sans permis) :
Poids à vide ≤ 425 kg
Vitesse maximale ≤ 45 km/h
Puissance ≤ 4 kW
Exemples : quads légers, voiturettes type Aixam, Ligier, Chatenet…
[bookmark: _Toc214964641]Objectif de la formation

La formation vise à :
· Apprendre les règles de circulation et de sécurité
· Maîtriser son véhicule dans diverses situations
· Comprendre les risques liés à la conduite des voiturettes
· Acquérir les bons comportements sur la route
[bookmark: _Toc214964642]Durée et contenu de la formation

 Durée :8 heures minimum de formation obligatoire (réparties sur 2 jours)
Contenu détaillé :
1. Séquence 1 – Échanges sur les représentations (30 min)
· Discussion sur les risques et les comportements
· Sensibilisation à la sécurité routière
2. Séquence 2 – Formation pratique hors circulation (1h minimum)
· Prise en main du véhicule (position, démarrage, freinage)
· Équilibre, trajectoire, freinage d’urgence
· Entretien et vérifications simples du véhicule
3. Séquence 3 – Code de la route (1h minimum)
· Panneaux, priorités, limitations de vitesse, signalisation au sol
· Interactions entre usagers (piétons, cyclistes, voitures)
4. Séquence 4 – Conduite en circulation (3h minimum)
· Mise en pratique sur route : anticipation, dépassements, distances de sécurité
· Adaptation du comportement aux situations réelles
5. Séquence 5 – Sensibilisation aux risques (1h minimum)
· Effets de l’alcool, de la drogue et de la fatigue
· Importance du port du casque, gants, gilet, et équipements obligatoires
6. Séquence 6 – Bilan individuel (30 min minimum)
· Évaluation des acquis
· Retour d’expérience personnalisé
· Délivrance de l’attestation de suivi
[bookmark: _Toc214964643]Validation et délivrance du permis AM

Validation :
· Aucune épreuve d’examen n’est organisée.
· À la fin des 8 heures, le formateur évalue les compétences acquises.
· Si les compétences sont validées, une attestation de formation est remise à l’élève.
· Délivrance du titre :
L’attestation permet de demander le permis AM en préfecture (ANTS).
Le permis AM est ensuite valable 15 ans, comme le permis B.
[bookmark: _Toc214964644]Équipements obligatoires

 Pour les quadricycles légers :
· Ceinture de sécurité
· Triangle de signalisation
· Gilet jaune
· Dispositifs réfléchissants
> Le non-respect de ces équipements peut entraîner des amendes et un refus de formation

[bookmark: _Toc214964645]Tarifs moyens

Éléments Moyenne
Coût moyen en auto-école 180 € à 300 €
Durée de la formation 1 à 2 jours
Frais administratifs (ANTS inclus) Environ 40 €
[bookmark: _Toc214964646]Avantages du permis AM

Avantages et limites
Accessible dès 14 ans Vitesse limitée à 45 km/h
Formation courte et pratique Circulation interdite sur autoroutes et voies rapides
Aucun examen à passer
Pas de passager avant 18 ans pour cyclomoteurs
Sécurité renforcée grâce à la sensibilisation Nécessite une auto-école agréée


[bookmark: _Toc214964647]Permis BE (Voiture + Remorque Lourde)

1. [bookmark: _Toc214964648]Présentation générale

Le permis BE permet de conduire un ensemble de véhicules composé :
D’une voiture relevant de la catégorie B (PTAC ≤ 3 500 kg),
Attelée à une remorque dont le PTAC est supérieur à 750 kg,
Et dont le PTAC total (voiture + remorque) est supérieur à 4 250 kg et n’excède pas 7 000 kg.
Ce permis est obligatoire pour tracter de grosses remorques, caravanes, vans à chevaux, ou matériels professionnels.
[bookmark: _Toc214964649]Conditions d’accès

Condition Détail : 
· Âge minimum 18 ans
· Permis préalable Être titulaire du permis B
· Code de la route (ETG) Obligatoire si le dernier passage date de plus de 5 ans
· Visite médicale Non obligatoire sauf cas particulier
· Formation en auto-école Oui, dans un établissement agréé BE
[bookmark: _Toc214964650]Véhicules concernés

 Vous pouvez conduire :
· Une voiture (catégorie B) tractant :
· Une remorque dont le PTAC > 750 kg
· Et dont l’ensemble PTAC voiture + remorque ≤ 7 000 kg
 Vous ne pouvez pas conduire :
· Des ensembles dépassant 7 000 kg → Permis C1E ou CE requis
· Des remorques destinées au transport de marchandises dangereuses
[bookmark: _Toc214964651]Objectifs de la formation

· Savoir atteler et dételer une remorque lourde en sécurité
· Maîtriser la manipulation de l’ensemble véhicule + remorque
· Comprendre et appliquer les règles de circulation spécifiques
· Anticiper les distances, les freinages et les trajectoires
· Connaître la réglementation sur le poids, les charges et la signalisation


[bookmark: _Toc214964652]Formation au permis BE
 Durée :
Variable selon le niveau du candidat
En moyenne 12 à 20 heures de formation
Contenu de la formation :
1. Partie théorique
· Réglementation des ensembles voiture + remorque
· Plaques signalétiques, poids à vide, PTAC, PTRA
· Documents de bord, signalisation, limitations de vitesse
· Entretien de base et vérifications avant le départ
2. Partie pratique hors circulation (plateau)
Attelage et dételage
· Contrôles techniques avant départ (éclairage, sécurité, freinage)
· Manœuvre en marche arrière avec précision dans un couloir
· Stationnement en sécurité
· Maîtrise de l’ensemble à basse vitesse
3.  Partie pratique en circulation
· Circulation sur route et autoroute
· Maîtrise des trajectoires et distances de sécurité
· Anticipation des freinages et dépassements
· Comportement responsable et sécuritaire
[bookmark: _Toc214964653]Examen du permis BE

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire de la catégorie BE comporte deux phases :
· La première : hors circulation durée 30 minutes
Si réussite au plateau --------> Passage en circulation directement  
· La seconde : en circulation.
Ces deux phases de l’épreuve pratique sont évaluées par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière.
L’évaluation de l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités.
L’épreuve hors circulation constitue une admissibilité pour l’épreuve en circulation.
L’objectif de cette épreuve est d’évaluer le niveau des savoirs et des savoir-faire que vous avez acquis : code de la route, sécurité et signalisation routière, chargement et déchargement, mécanique et vérifications du véhicule, manœuvres, dételage et attelage.

L’objectif de l’épreuve en circulation est d’évaluer les aptitudes que vous avez acquises pour procéder aux vérifications et contrôles avant le départ du véhicule et le niveau des compétences techniques et comportementales que vous avez acquises pour circuler en toute sécurité.

Cette épreuve se déroule dans un environnement varié où le candidat doit notamment :
· Emprunter des routes droites, négocier des virages ;
· Changer de direction, franchir des intersections, utiliser des voies d’accélération et de décélération ;
· Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ;
· Dépasser et croiser des véhicules ;
· Quitter un emplacement de stationnement, repartir après un arrêt ;
· Prendre les précautions nécessaires avant de descendre du véhicule.
L’expert réalise un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée.
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluation.
[image: ]
















Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un second permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à l’examen théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau).
[bookmark: _Toc214964654]Équipements et véhicules utilisés
Type Exigence
· Véhicule tracteur Voiture catégorie B (≤ 3,5 t)
· Remorque PTAC > 750 kg, ≤ 3,5 t
· Ensemble ≤ 7 t PTAC total
· Équipements obligatoires Rétroviseurs additionnels, plaque d’immatriculation, feux fonctionnels, triangle, gilet, roue de secours
[bookmark: _Toc214964655]Avantages du permis BE

Les avantages
· Permet de tracter des charges lourdes jusqu’à 7 t Formation et examen plus complets
· Idéal pour caravanes, vans à chevaux, remorques pros Nécessite le permis B au préalable
· Formation professionnelle reconnue Entretien du véhicule plus exigeant
· Renforce les compétences de conduite Pas valable pour véhicules de plus de 7 t
Les limites
· Formation et examen plus complets
· Nécessite le permis B au préalable
· Pas valable pour les véhicules de plus de 7 t
[bookmark: _Toc214964656]Différence entre B, B96 et BE

Catégorie Poids total autorisé Examen requis Formation
B ≤ 3 500 kg Oui 20h min
B96 ≤ 4 250 kg Non (formation 7h) 7h de pratique
BE ≤ 7 000 kg Oui (plateau + circulation) 12–20h
[bookmark: _Toc214964657]Période probatoire

Aucune période probatoire spécifique pour le BE (le conducteur est déjà titulaire du B)
Le BE est un permis complémentaire, non un nouveau titre de conduite
[bookmark: _Toc214964658]Coût et durée moyenne

Élément Moyenne
Durée moyenne 2 à 4 semaines
Nombre d’heures 12 à 20 heures
Coût total 700 € à 1 200 € selon auto-école
Validité 15 ans (comme les autres permis)







[bookmark: _Toc214964659]Permis B96 (Extension du permis B)

1. [bookmark: _Toc214964660]Présentation générale

Le permis B96 (aussi appelé formation B96) est une extension du permis B qui permet de conduire un ensemble de véhicules (voiture + remorque) lorsque le poids total autorisé (PTAC) dépasse 3 500 kg, sans toutefois excéder 4 250 kg.
 Contrairement au permis BE, aucun examen n’est nécessaire — il s’agit uniquement d’une formation de 7 heures réalisée en auto-école agréée.
[bookmark: _Toc214964661]Conditions d’accès

Condition Détail :
· Âge minimum 18 ans
· Permis préalable Être titulaire du permis B
· Code de la route Pas de nouvel examen
· Visite médicale Non obligatoire
· Véhicule utilisé Voiture catégorie B avec remorque (PTAC > 750 kg)
· Lieu de formation Auto-école agréée B96
[bookmark: _Toc214964662]Véhicules concernés

Vous pouvez conduire :
· Une voiture de la catégorie B (PTAC ≤ 3 500 kg)
· Attelée à une remorque dont le PTAC > 750 kg,
 Dont la somme des PTAC (voiture + remorque) est comprise entre 3 500 kg et 4 250 kg
 Vous ne pouvez pas conduire :
· Des ensembles dont le PTAC total dépasse 4 250 kg → Permis BE obligatoire
[bookmark: _Toc214964663]Objectifs de la formation

· Comprendre les règles spécifiques de la conduite avec remorque
· Apprendre à atteler et dételer en sécurité
· Savoir manœuvrer un ensemble attelé (marche arrière, virages, stationnement)
· Maîtriser la stabilité de la remorque et la répartition du chargement
· Appliquer la réglementation des masses, signalisations et vitesses


[bookmark: _Toc214964664]Déroulement de la formation B96

Durée totale : 7 heures (aucun examen à la fin)
Répartition :
3 heures de théorie
4 heures de pratique
1. Formation théorique (3h)
· Rappel sur les règles de sécurité routière
· Calculs des masses et poids (PV, PTAC, PTRA, charge utile)
· Signalisation et limitations de vitesse
· Comportement en cas d’accident ou de panne
Conseils d’entretien, vérifications techniques et dispositifs de freinage
2.  Formation pratique (4h)
1️ Hors circulation (plateau)
· Attelage et dételage
· Contrôle de l’état du matériel
· Vérification de l’éclairage, des pneus, du système de freinage
· Manœuvres : marche arrière, placement, stabilité
2️ En circulation
· Conduite sur différents types de routes
· Gestion du gabarit et des distances
· Anticipation et freinage
· Respect du code et conduite écologique
[bookmark: _Toc214964665]Attestation et validation

À la fin des 7 heures :
· Une attestation de formation est délivrée par l’auto-école
· Le candidat doit ensuite faire ajouter la mention B96 sur son permis de conduire (à la préfecture ou en ligne via ANTS
· La mention est valable à vie (sauf changement de réglementation).
[bookmark: _Toc214964666]Véhicules et équipements exigés

Type Exigence
· Véhicule tracteur Catégorie B, PTAC ≤ 3 500 kg
· Remorque PTAC > 750 kg
· Ensemble total ≤ 4 250 kg
· Équipements obligatoires Rétroviseurs additionnels, feux et signalisations conformes, plaque d’immatriculation, triangle, gilet
[bookmark: _Toc214964667]Avantages du permis B96

Les avantages
· Formation rapide (7h) sans examen Limité à 4 250 kg de PTAC total
· Coût réduit (moins cher que le BE) Non valable à l’étranger hors UE
· Idéal pour tracter une caravane, une remorque de loisir ou un van léger Pas de manœuvre sur très gros ensembles
· Délivrance immédiate après formation
Les limites
· Limité à 4 250 Kg du PTAC total
· Non valable à l’étranger hors UE
· Pas de manœuvre sur très gros ensembles
[bookmark: _Toc214964668]Différences entre B, B96 et BE

Catégorie PTAC remorque PTAC total voiture + remorque Formation / examen Utilisation
· B ≤ 750 kg ≤ 3 500 kg Permis B classique Remorque légère
· B96 > 750 kg ≤ 4 250 kg Formation 7h sans examen Remorque moyenne, caravane
· BE > 750 kg ≤ 7 000 kg Examen plateau + circulation Remorque lourde, van à chevaux
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